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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Deux Février  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPÉ Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
M. MARTIN Hugues, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, 
M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOURRAGUE Chantal, Mme BRACQ Mireille, 
Mme BURGUIERE Karine, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX 
 Régis, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
M. DELAUX Stéphan, Mme DENON-BIROT Marie-Nelly, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-
LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, 
Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GRANET Michel, 
M. GUICHOUX Jacques, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, 
Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MONCASSIN Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NABET Brigitte, M. NEUVILLE Michel, Mme NOËL Marie-Claude, M. PARACHOU Serge, 
Mme PARCELIER Muriel, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, M. SARRAT Didier, 
M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, Mme TOUTON Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. MARTIN Hugues (à cpter de 11 h 10) 
M. FLORIAN Nicolas à M. DUPRAT Christophe 
M. PUJOL Patrick à M. FAYET Guy 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle (jusqu'à 9 h 50) 
M. BELIN Bernard à M. ANZIANI Alain (jusqu'à 9 h 50) 
M. BANNEL Jean-Didier à M. CASTEX  Régis 
M. BELLOC Alain à M. CASTEL Lucien 
M. BENOIT J. Jacques à M MOULINIER Maxime (jusqu'à 10 h 00) 
Mme. BRUNET Françoise à M. BANAYAN Alexis 
M. CARTI Michel à M. HOUDEBERT Henri 
Mme. CAZALET Anne-Marie à Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia 

M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MANSENCAL Alain à M. JUNCA Bernard 
M. MILLET Thierry à M. NEUVILLE Michel 
M. PETIT Alain à Mme. DARCHE Michelle 
M. POIGNONEC Michel à M. SOUBIRAN Claude 
M. PONS Henri à M. SIMON Patrick 
M. RESPAUD Jacques à Mme. DIEZ Martine 
M. TAVART Jean-Michel à M. BAUDRY Claude 
Mme. VIGNE Elisabeth à M. MERCHERZ Jean 

 
 
EXCUSE : 
 
M. CANIVENC 
LA SÉANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction des Déplacements urbains  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 22 février 2008 

 

N° 2008/0163 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BRANA présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Le projet de LGV Sud Europe Atlantique consiste en la réalisation d’une ligne nouvelle 
à grande vitesse dédiée aux voyageurs entre Tours et Bordeaux. La section Angoulême  /  
Bordeaux a été déclarée d’utilité publique le 18 juillet 2006. La section Tours / Angoulême a 
été soumise à l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du 25 octobre 
au 19 décembre 2007. 
 
Le Comité interministériel d’Aménagement et de Compétitivité des territoires (CIACT) 
du 14 octobre 2005 a décidé de privilégier la réalisation de la LGV Sud Europe Atlantique 
dans le cadre d’une délégation de service public (concession). Cette concession 
sera globale pour le projet, elle interviendra après la déclaration d’utilité publique 
de la section Tours / Angoulême attendue début 2009. 
 
Par lettre en date du 3 janvier 2007, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Président 
du Conseil régional d’Aquitaine ont transmis à notre collectivité une proposition de clé de 
répartition du financement des collectivités d’Aquitaine et un tableau prévisionnel des 
besoins pluriannuels en financement pour ce projet. C’est ainsi que la participation 
prévisionnelle de la Communauté urbaine de Bordeaux serait à hauteur de 141,4 M€ 
courants. La proposition d’échelonnement financier sur la période 2009 – 2016 prévoit ainsi 
de solliciter la Communauté urbaine de Bordeaux à hauteur de 48 M€ d’ici à fin 2012. 
 
Afin de ne pas retarder le déroulement de la procédure, Monsieur le Président de la 
Communauté urbaine de Bordeaux, par courrier en date du 19 juillet 2007, a émis un avis 
favorable de principe dans l’attente d’une délibération du Conseil de Communauté 
qui validera les montants réels des concours financiers sollicités auprès des collectivités 
d’Aquitaine après désignation du concessionnaire. 
 
 
 
 
 

 
LGV Tours Bordeaux 

�Convention de financement des acquisitions foncière s d'opportunité 
�Approbation - Décision - Autorisation 
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Pour satisfaire l’objectif de mise en service de la section Angoulême / Bordeaux en 2013, 
il faut anticiper sur la concession pour la libération des emprises et engager dès à présent 
les acquisitions foncières d’opportunité. Il peut être mobilisé 61,94 M€ dans les conditions 
suivantes : 
 

- 30M€ ont été financés dans le cadre de l’avenant à la convention du 15 février 
2007 conclu le 17 octobre 2007 (ETAT, AFITF, RFF, régions Aquitaine 
et Poitou-Charentes), ci-joints, 

- 4,44 M€ redéployés sur les acquisitions foncières et provenant 
des engagements pris en 2003 par RFF, SNCF, Région Centre, Région Poitou 
Charentes, Région Aquitaine, 

- 4,5 M€ redéployés sur les acquisitions foncières et provenant des engagements 
pris en 2005 par  RFF, Région Poitou Charentes, Région Aquitaine, 

- 23 M€ sont apportés au titre de la présente convention.  
 
 
La présente convention vise la mise en œuvre d’acquisitions foncières d’opportunité 
dont le financement est prévu notamment au grand projet n° 6 du contrat de projets 2007-
2013 Aquitaine – priorité 6.1.1 « Réalisation de lignes nouvelles à haute performance 
en Aquitaine » - LGV Tours Bordeaux.  
 
Cette convention a pour objet de définir les engagements réciproques des parties en ce qui 
concerne les modalités de financement d’une tranche des acquisitions foncières 
d’opportunité sur la section Angoulême Bordeaux. 
 
Ces acquisitions foncières sont complémentaires à celles prévues dans l’avenant 
à la convention du 15 février 2007 conclu le 17 octobre 2007 entre l’Etat, l’AFITF, RFF, 
la Région Aquitaine et la Région Poitou-Charentes (cf pièces jointes : convention et 
son avenant). 
 
Les co-financeurs s’engagent à participer au financement de ces acquisitions foncières, 
selon les clés de répartition définies ci-dessous et dans la limite des montants indiqués : 
 

En millions d’Euros courants 
 Taux Participations 

ETAT 25% 5.75 

RFF 25% 5.75 

Région AQUITAINE 20% 4.6 

Communauté urbaine de 
Bordeaux (CUB) 

10% 2.3 

Département de la Gironde 10% 2.3 

Région POITOU 
CHARENTES 

10% 2.3 

TOTAL 100% 23 
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Il est convenu entre l’ensemble des parties signataires de la convention annexée que la clé 
de répartition financière fixée ci-dessus ne préjuge pas des conditions de financement 
des phases ultérieures du projet. 
 
Les participations des co-financeurs au titre de la présente convention seront intégrées 
dans le calcul de leur participation globale au projet LGV Sud – Europe – Atlantique 
dans le cadre de la convention globale de financement. 
 
RFF a sollicité auprès de l’union Européenne, au titre du développement du réseau 
transeuropéen de transport (le RTE-T), une subvention au taux maximal éligible, 
qui contribuera au financement des prestations visées par la présente convention. 
La contribution de chaque co-financeur sera réduite au prorata de sa participation pour tenir 
compte du versement, qui sera arrêté, du fonds européen.  
 
Le financement s’effectuera sur le Budget Principal – Chapitre 204 – Article 20418 – 
Fonction 8160 – CRB D320 – Prog TD. 
 
 
Dans ces conditions, il vous est proposé, Mesdames,  Messieurs, si tel est votre avis, 
de bien vouloir : 
 

- décider de participer au financement de ces acquisi tions foncières 
d’opportunité, 

 
- décider de l’intégration du montant de 2.3M€, prévu s dans cette 

convention, dans la participation globale au projet  LGV Sud-Europe-
Atlantique dans le cadre de la convention globale, 

 
- approuver la convention ci-annexée, 

 
- autoriser Monsieur le Président à signer la convent ion ci-annexée ainsi 

que tout acte nécessaire à l’exécution de la présen te délibération. 
 

- autoriser l’inscription de 2,3 M€ au Budget Princip al – Chapitre 204 – 
Article 20418 – Fonction 8160 – CRB D320 – Prog TD.    

 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 22 février 2008, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. PIERRE BRANA 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
7 MARS 2008 

 
PUBLIÉ LE : 7 MARS 2008 

 


